
N° 1996-1075 - déplacements et voirie + finances et programmation - Lyon 5° - Acquisition d'une parcelle
située impasse Secret et appartenant à M. Jules Vermare - Département de l'action foncière - Subdivision
val de Saône -

Le Conseil,

Vu le rapport du 10 octobre 1996, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Par délibération du 29 novembre 1993, vous avez décidé l'engagement de la procédure
d'expropriation nécessaire à la réalisation du projet d'ouverture de l'impasse Secret à Lyon 5° sur la rue des
Soeurs Soucelier.

L'ordonnance d'expropriation a été rendue le 20 décembre 1994 par monsieur le juge de
l'expropriation pour le département du Rhône et un arrêté d'offre administrative proposant la somme de
7 500 F, conforme à l'avis des services fiscaux, a été notifié à monsieur Bruno Dufay, gérant de tutelle
représentant monsieur Jules Vermare, pour l'acquisition d'une parcelle de 24 mètres carrés lui appartenant et
située en bordure sud de l'impasse Secret.

Par courrier du 23 novembre 1995, monsieur Morin, juge des tutelles, a accepté l'indemnité
proposée par la Communauté urbaine au titre de cette acquisition et a autorisé monsieur Dufay à signer les
actes nécessaires à la régularisation de ce dossier et notamment le traité d'adhésion établi pour constater
l'accord intervenu ;

B - Propose d'approuver ce document, de l'autoriser à signer l'acte à intervenir et de fixer l 'imputation de la
dépense ;

Vu ledit document ;

Vu la délibération du précédent conseil en date du 29 novembre 1993 ;

Vu l'ordonnance d'expropriation rendue par monsieur le juge de l'expropriation du département du
Rhône en date du 20 décembre 1994 ;

Vu le courrier de monsieur Morin, juge des tutelles, en date du 23 novembre 1995 ;

Ouï l'avis de ses commissions déplacements et voirie et finances et programmation ;

DELIBERE

1° - Approuve ce document et autorise monsieur le président à signer l'acte à intervenir.

2° - La dépense en résultant sera prélevée sur les crédits inscrits au budget de la Communauté urbaine -
sous-chapitre 922-000 - article 210-9 - dossier n° 1 063 de l'exercice concerné.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


